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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

0((1". du .b...g.. 

AVIS No 259 de l'Office des Changes modifiant, en 
C(JnBé'luence de l'accord franco. indien du 21 octobre 
1954, relatif aux Etablissemmts Français dans ['In. 
de,le régime des relations financières entre la zone 
'rAAdet ces Territoires. 

1 ~ Conformément;' l'accord conclu aveC le Gou­
~ernèment indien en date du 21 octobre 1954, l'ad­
ministration du territoire des Etablissements Français 
dans l'Inde est prise en charge, li compter du 1" 
novembre par l'Union Indienne. 

1

Il - En conséquence, à compter du 1« novembre 
1954: . 

0 ) les Etablissements Français dans l'Inde sont 
s.upjlrimés de la mte des Territoires compris dans 
la iltone. franc, énumérés 
l'Office des Changes publi
711 du 16 juin 1951. 

par 
é au 

l'Avis 
J.O. 

nO 
du 

170 
Togo 

de 
nO 

20) Sont abrogés: 
a - le paragraphe Il de l'Avis nO 167 publié au, J. 

O.. du To~ no 707 du 16 mai 1951, relatif au régime 

des voyageurs circulant entre les territoires de la 
zone franc; 

h - l'Avis nO 168 publié au J.O. du TOf!<O nO 7ffl 
du 16 !fiai 1951 relatif aux mouvements de fonds 
entre les Etabl.issements Français dans l'Inde et le. 
autres territoires de la zone franc. 

III - Les comptes pondiehériens prévus par l'Avis 
nO 168 susvisé sont transformés en comptes étrangers 
en fra,ncs, soumis au régime défini par les Avis nO' 
164, 192 et 256 publiés au J.O. du 'Eogo nO 695; nO 
739, n" 827 du le< janvier 1951; 1« février 1952, 16 
août 1954. 

IV ..:. Les règlements d'exportations opérés li ,()IDP­
ter du 1« novemhre 1954 doivent obligatoirement 
intervenir dans les mêmes conditions que les rèfl;le~ 
menls afférents aux exportations à destination de la 
zone sterling, quelles qlle soient la date des exporta­
tions et les modalités suivant lesquelles clIcS ont été 
réalisées. 

V - Le règlement des importations de marchan­
di"". doit "tre réalisé à compter du 1er novembre 
1954 dans les mèmes, conditions que le' règlement 
des marchandises <'n provenance de la zone sterling. 

VI A. titre transitoire, certaines marchandise6 
peuvent être importées sans licence, dans les condi­
tions prévues par l'avis aux Importateurs ct aux 
Exportateurs publié d'autre pari. 

Ces opérations doivent être domiciliée. chez un 
intermédiaire A;!;réé; les demandes d'autorisation· Il 
présenter ~ l'Office des Changes doivent être appu­
yées soit de l'attestation modèle 1 prévue par l'avis 
aux Importateurs et aux Exportateurs publie au TO!1lG 
françai. du 31 mai 1951 aeconrpagnée du contrat 
commercial ou d'une facture pro forma, soit du con­
trat commercial ou d'ulle facture pro forma, si )'00-. 
portateur n'est pas en possesswn d'une telle attesta-, 
tion. . 
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Le règlement des marchandises doit être réalisé 
dans le cadre de l'avis no 192 susvisé et de l'avis n· 
197 publié au J.O. du Togo n" 740-his du 17 février 
1952 '. 

Ap.ès importation des marchandises l'importateur 
~t teuu de remettre il la banque domiciliatnire, ",n 
!vue de l'apurement de SOIl dossier, un certificat de 
dédouanement délivré par l'Administration des Doua­
nes. ' 

A VIS 

aux Impoftateurs' et aUII ellportateurs 

Aux termes d'un ~rd Franco-Indien conclu le 
21,oetobre 1954, le GouveJ:nernent Indien prend en 
éllarge l'àihninistration du territoire des Etablisse­
_hl Français dans l'Inde li compter du 1er novem­
bre 1954, " ' 
, D'autre part, l'Av,is n" 259 de l'Office des Change~: 
exclut, li compter de la même date; les Etahlisse­
~nhl Français dans l'Inde de la liste des territoire~ 
compris dans lB, zone franc. ' 
',Le présent avis ... pour objet de définir les can­
,<tîlio~s ~ ~lIes s'effe?tueront il partir de I~dite 
~...te, ,1"", .,.,hanS"'" commerelllux entre ces Etablisse­
mentS el' les territoires de ,lB, ,zoue franc. 

IMPORTATIONS 

, . '.' ';"" 1 ~' Ré~ général. 
•. Les' i'miH\rt\l.tioits &ina:rehandises .en provenance 
,~,:'!,;tahlisâemen1'j Français dans l'Inde donneront 
lieu li l'aceomplissement dd form«lités du contrôl" 
du commerce extérieur et des changes dans les mêmes 
c(nKtition .. ·que les' importations de marchandises en 
provenance' de pays '''trangers. ' 

,<, -,'!! .. 

" " , . 
'li i .1. 

-":, . 

Il - Disp08ition. tNm$Uoiu8. 

a) A titre transitoire, les marchandises aeeom" 
pagnéies d'attestations de commerce modèle 1 délivrées 
par kl ColDlIlÛ!snire de la République à Pondichéry 
pourront continuer à être importées dans les condi­
tiOllS antérieures, roUf> réserve qu'il soit justifié qu'elles 
ont été expédiées à destination directe d'un terri. 
toire de la zone franc avant le 1er janvier 1955 date 
limite de validité des attestations de eommer':'. 

b) En outre, les tissus ~ coton fabriqués dans les 

usines textiles de Pondichéry ex.,ldiés à destination 

d'Ull territoire de la Zone franc avant le mai
1er 
1955 'pourront être importés dans le territoire de -1 
destination sans licence mais à condition d'être ac­
eompagnés d'un certificat établi par le Représentant 
du Gouvernement Françnis à Pondichéry attestant 
que les tissus ont été fabriqués dans les USlnes textiles 
de Pondiehéry. 

EXPORTATIONS ! 
Les exportations de marchandises li destination des 

Etablissements Françnis dans l'Inde donneront lieu 
'Ii l'accomplissement des formalités du contrôle du 
commerce extérieur et des changes dans les mêmes 
conditions que les exportations de marchandises à 
destination de pays étrangers. 

Le.~ exportateurs, de marchandises en possession 

d'une attestation de commerce modèle n. II délivrée 

par le Çommissaire de la République li Pondichéry. 

~ourront o?~enir, Sur simple remise dll cette attesta­

tion, la délIvrance, par l'Office des Changes d'une 

licence d'exportation, si ce document est néeessnire: 


L'alis aux Importateu,s' et aux Exportateurs Pli­

blié au Journal officiel du l~r juin 1951 est abrogé. 
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